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EXERCICE 40 

Madame Carole, commerçante, constitue le 1er février N une SA au capital de 200 000 €, divisé en 

actions de 100 €. L’apport de Mme Carole est estimé comme suit : 

• Terrain 5 000 € 

• Construction 15 000 € 

• Outillage industriel 5 000 € 

• Mobilier 1 500 € 

• Fonds commercial 10 000 € 

• Stock de marchandises 22 000 € 

• Dépôt en banque 3 000 € 

• Fournisseurs 28 000 € 
 

Les créances clients sont estimées à 16 500 € alors que leur nominal est de 17 300 € pour tenir compte 

du risque d’impayés et de l’actualisation de certaines créances à longue échéance.  

Les autres actions sont souscrites en numéraire et sont libérées du minimum légal à la constitution. Le 

solde sera libéré pour moitié au 31 décembre N et pour l’autre moitié à l’expiration du délai légal. Le 

26 février les frais de constitution, soit 2 000 € de droits d’enregistrement et 2 500 € HT de frais d’actes, 

sont payés par chèques.  

Ces frais seront répartis sur 3 exercices. Le 31 décembre, lors de l’appel du deuxième versement 250 

actions sont intégralement libérées par anticipation, ainsi que les statuts l’autorisent. 

 

 

 

Travail à faire : 

1. Enregistrer les écritures correspondant à ces évènements, en utilisant la méthode 

qui n’est pas préférentielle. 
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